
Comment calculer le coût de recrutement par embauche au
Luxembourg ?

Réponse courte

Pour calculer le coût de recrutement par embauche au Luxembourg, il faut additionner l’ensemble des dépenses

engagées pour pourvoir un poste vacant, en distinguant les coûts internes (salaires et charges sociales du personnel

RH impliqué, valorisés selon le temps consacré), les coûts externes (diffusion d’annonces, honoraires de cabinets,

participation à des salons, frais de déplacement), les coûts administratifs (gestion des dossiers, rédaction des

contrats, déclarations obligatoires, achat de matériel spécifique) et les coûts d’intégration (formation initiale, accueil,

documentation, accompagnement en période d’essai).

Chaque dépense doit être imputée précisément à l’embauche concernée, sur la base de justificatifs comptables et du

temps de travail réellement consacré, afin d’assurer la traçabilité et la conformité avec les obligations légales

luxembourgeoises. Il est recommandé d’utiliser des outils de suivi analytique pour centraliser et analyser ces coûts,

et de réviser régulièrement la méthode de calcul pour l’adapter à l’évolution des pratiques et des exigences

réglementaires.

Définition

Le coût de recrutement par embauche correspond à l’ensemble des dépenses supportées par un employeur

luxembourgeois pour pourvoir un poste vacant, depuis la définition du besoin jusqu’à l’intégration effective du

salarié. Ce coût inclut les frais directs et indirects liés à chaque étape du processus de recrutement, qu’il soit

mené en interne ou par l’intermédiaire de prestataires externes.

Il s’agit d’un indicateur permettant d’évaluer l’impact financier des politiques de recrutement, en tenant compte de

la spécificité de chaque embauche et des obligations légales en matière de traçabilité et de justification des

dépenses.

Conditions d’exercice

Le calcul du coût de recrutement par embauche concerne toute entreprise établie au Luxembourg, quelle que soit sa

taille ou son secteur d’activité, dès lors qu’elle procède à l’embauche d’un salarié, d’un apprenti ou d’un stagiaire via

un processus formalisé.

Les entreprises doivent veiller à respecter les principes d’égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail) et

de non-discrimination à l’embauche (articles L.241-1 à L.241-5), ainsi qu’à garantir la traçabilité des dépenses

conformément aux obligations comptables et de transparence (loi modifiée du 19 décembre 2002).
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Chaque coût doit être imputé à l’embauche concernée, sans mutualisation abusive, et les justificatifs doivent être

conservés en cas de contrôle.

Modalités pratiques

Pour calculer le coût de recrutement par embauche, il convient d’additionner les éléments suivants :

Coûts internes : salaires et charges sociales du personnel RH impliqué dans le recrutement (rédaction de

l’offre, tri des candidatures, entretiens, tests, intégration), valorisés sur la base du temps effectivement

consacré à chaque embauche.

Coûts externes : frais de diffusion d’annonces (presse, plateformes en ligne), honoraires de cabinets de

recrutement, coûts de participation à des salons ou forums, frais de déplacement des candidats ou du

personnel.

Coûts administratifs : frais liés à la gestion des dossiers administratifs, à la rédaction des contrats de travail,

à la déclaration d’embauche auprès du Centre commun de la sécurité sociale (article L.122-4), à la déclaration

préalable à l’Inspection du travail et des mines (article L.122-4), et à la commande éventuelle de matériel ou

d’équipement spécifique pour le poste.

Coûts d’intégration : dépenses engagées pour la formation initiale obligatoire, l’accueil, la remise de

documentation interne, et l’accompagnement lors de la période d’essai.

Le calcul doit être réalisé pour chaque embauche, en s’appuyant sur les justificatifs comptables et les temps de

travail effectivement consacrés, afin d’assurer la traçabilité et la fiabilité des données.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un système de suivi analytique permettant d’imputer précisément chaque

dépense à l’embauche concernée. L’utilisation d’outils de gestion RH ou de tableaux de bord dédiés facilite la

centralisation et l’analyse des informations.

Les entreprises doivent procéder à une révision régulière des méthodes de calcul pour tenir compte de l’évolution

des pratiques internes, des coûts du marché luxembourgeois et des exigences légales. L’analyse du coût de

recrutement doit intégrer une réflexion sur le retour sur investissement, notamment en lien avec le taux de rétention

des nouveaux embauchés.

Il est également conseillé de sensibiliser les responsables RH à l’importance de la traçabilité, de la non-discrimination

et du respect de la confidentialité des données personnelles des candidats (articles L.261-1 et suivants du Code du

travail, RGPD).
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.241-1 à L.241-5 : égalité de traitement et non-discrimination à l’embauche

Article L.122-4 : déclaration préalable d’embauche à l’Inspection du travail et des mines et au Centre commun de la

sécurité sociale

Articles L.261-1 et suivants : protection des données à caractère personnel dans le cadre du recrutement

Loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés et la comptabilité

des entreprises : obligations de traçabilité et de justification des dépenses

Plan comptable normalisé luxembourgeois : comptabilisation des frais de recrutement en charges

d’exploitation

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : protection des données personnelles des candidats

Il est essentiel de distinguer le coût de recrutement par embauche des coûts liés à la gestion du personnel ou à la formation continue,

afin d’éviter toute confusion lors de l’analyse des dépenses RH. Une évaluation précise du coût de recrutement contribue à

l’optimisation des processus et à la maîtrise des budgets, notamment dans le cadre de la préparation des audits internes ou externes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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